
Si la période inscrite à la ligne 26 est égale ou supérieure à 183 jours mais inférieure à 365 jours, cochez ci-après.

Si la période inscrite à la ligne 26 est de 365 jours, cochez ci-après.

Si les périodes inscrites aux lignes 24 et 26 ou 26 et 28
couvrent ensemble au moins 365 jours consécutifs, cochez ci-après.

Si, à la date où vous produisez votre déclaration, la période d'au moins 365 jours consécutifs n'est pas
terminée, mais qu'il est raisonnable de considérer qu'elle le sera avant le 1er juillet 2004, cochez ci-après.

B. Renseignements sur le ou les parents hébergés

3e parent

24

Période pendant laquelle vous avez hébergé le troisième parent

34

38

Signature du particulier ou de son conjoint DateSignature du particulier qui demande le crédit d'impôt Date

D. Déclaration d'hébergement
Je déclare que, pendant toutes les périodes inscrites à la partie B, j'ai habité à l'adresse
indiquée à la partie A avec le ou les parents mentionnés à la partie B.

E. Déclaration concernant la tenue
d'une habitation

Je déclare que j'ai tenu, seul ou conjointement, pendant toutes les périodes inscrites
à la partie B, l'habitation visée à la partie A, dont mon conjoint ou moi étions
propriétaire, locataire ou sous-locataire.
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36
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12

14

Prénom

Numéro d'assurance sociale

8 Lien de parenté avec vous :

18 A M J
Date de naissance

4e parent

10

12

14

Nom de famille

Prénom

Numéro d'assurance sociale

8

18 A M J
Date de naissance

en 2002 M J =audu

Nombre de jours
M J

40

C. Crédit d’impôt pour l’hébergement d’un parent
Si quelqu’un d’autre demande ce crédit d’impôt pour le même parent, cette personne et vous devez fractionner le crédit de 550 $.
Dans ce cas, chacun doit joindre à sa déclaration de revenus un formulaire distinct.

Si vous êtes dans l’une des situations suivantes, inscrivez 550 $ :
• vous avez coché la case à la ligne 36 ;
• vous avez coché les cases aux lignes 34 et 38 ;
• vous avez coché les cases aux lignes 34 et 40.

Additionnez les montants des lignes 42.3 et 42.4.
Reportez le résultat ainsi que celui de la ligne 48 de l’annexe H à la ligne 462 de votre déclaration de revenus.

42.4

Nom de famille

Lien de parenté avec vous :

26 en 2003 M J =audu M J

28 en 2004 M J =audu M J

Période pendant laquelle vous avez hébergé le quatrième parent

Nombre de jours

3e parent 4e parent

42.3

48

3e parent 4e parent

24 en 2002 M J =audu M J

26 en 2003 M J =audu M J

28 en 2004 M J =audu M J

34

38

36

40

TP-1029.8.54
2003-12

Crédit d’impôt pour
l’hébergement d’un parent

Ce formulaire doit être rempli par tout particulier qui demande pour 2003, à la ligne 462 de sa déclaration de revenus, un crédit d’impôt remboursable pour l’hébergement
de plus de deux parents. Vous devez joindre le présent formulaire à votre déclaration de revenus de 2003.

A. Renseignements sur le particulier qui demande le crédit d’impôt

1 3
Nom de famille Numéro d'assurance sociale

2
Prénom

5
Code postal

4
Adresse où vous avez habité avec le ou les parents hébergés
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